
CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE DE CAVES

Réunion du Jeudi 23 juin 2016 à 18h30
Compte rendu n°2016-04

L’an deux mil seize, le vingt trois juin à dix huit heures trente , le
Conseil  Municipal  de  la  Commune  de  CAVES,  dûment  convoqué,  s’est  réuni  au
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de
Monsieur Bernard DEVIC, Maire.
Date de la convocation du Conseil Municipal : 16 juin 2016.
Présents : Bernard DEVIC, Danielle ORTUNO, Sylvain GOMEZ, André MOULIS, Franck
CANAVEILLES,  Sylvie  ONNIS, Eliane  GOTTARDINI, Jean-Pierre  CORNET,  Isabelle
DORMIÈRES, Marie Fleur LEPAGE-SIRVEN, Thierry SAUZE, Philippe LANGOUSTET.
Absents: Bertrand CASTANY, Séverine BESSODE procuration Bernard DEVIC
Secrétaire de séance: Sylvie ONNIS

ORDRE DU JOUR     :  

I. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 30 mai 2016.

II. Moment de recueillement de l’équipe municipale

III. Exposé du Maire sur les conséquences réglementaires suite au décès de Robert
HERVE 

IV. Modification des délégations municipales

V. Modification du tableau des élus du Conseil Municipal

VI. Affectation des nouvelles délégations aux organismes et syndicats

VII. Questions diverses

Approbation du compte rendu du précédent conseil municipal.
L’assemblée approuve à l’unanimité le compte rendu de la séance précédente.

Moment de recueillement de l’équipe municipale

Le Maire précise avec émotion les raisons du rassemblement des membres du Conseil
Municipal pour accompagner le départ du Maire Adjoint Délégué, Monsieur Robert
HERVE.

Après  quelques  sobres  mots  et  suite  à  une  minute  de  silence,  le  Maire  rappelle
l’importance  qu’avait  Robert  HERVE  et  son  attachement  pour  la  Commune  de
CAVES.



Exposé du Maire sur les conséquences réglementaires suite au
décès de Robert HERVE 

Monsieur le Maire rappelle que malgré l’émotion liée à la disparition de Monsieur
Robert HERVE, la Préfecture de l’Aude souhaite que le Conseil Municipal acte les
décisions afin de régulariser la situation administrative du Conseil Municipal.

Monsieur le Maire rappelle  que Monsieur Robert HERVE était 3ème adjoint, délégué
aux finances et en charge des achats de la Commune.

En application des articles L 2122.1 et L 2122.2 du CGCT et la circulaire ministérielle
du  3  mars  2008,  le  Maire  propose  au  Conseil  Municipal  de  réduire  le  nombre
d’adjoints  de  4  à  3  et  de  ne  pas  remplacer  Monsieur  HERVE dans ses  fonctions
d’adjoint.

Le Conseil Municipal approuve la délibération à l’unanimité.

Modification des délégations municipales
Monsieur le Maire propose de déléguer le suivi des finances locales ainsi que la vice-
présidence de la Commission Finances à Madame ORTUNO Danielle.

Le Conseil Municipal approuve la délibération à l’unanimité.

Modification du tableau des élus du Conseil Municipal
Monsieur  le  Maire  propose  en  suivant  de  réviser  le  tableau  des  élus  de  Conseil
Municipal comme suivant (voir annexe).

Le Conseil Municipal approuve la délibération concernant la mise à jour du tableau
des élus du Conseil Municipal à l’unanimité.

Affectation  des  nouvelles  délégations  aux  organismes  et
syndicats
Syndicat des Bassins versants Corbières Méditerranée

Monsieur Philippe LANGOUSTET est nommé délégué titulaire
Monsieur Jean Pierre CORNET est nommé délégué suppléant

Parc Naturel Régional de la Narbonnaise en Méditerranée.

Messieurs Thierry SAUZE et André MOULIS sont nommés délégués titulaires pour la
Commune de CAVES

RIVAGE

Messieurs André MOULIS et Thierry SAUZE sont nommés délégués titulaires pour la
Commune de CAVES

CLE

Madame  Eliane  GOTTARDINI  et  Monsieur  Jean  Pierre  CORNET  sont  nommés
délégués pour la Commune de CAVES



Questions diverses
- Rencontre avec les nouveaux cavistes   : Monsieur le Maire rappelle que le Samedi

25 Juin 2016, une rencontre sera organisée au Foyer afin de renforcer les liens
entre les associations de la commune, les nouveaux cavistes et les membres du
Conseil Municipal

Plus rien n’étant à délibérer, la séance est levée à 19h30.


	Ordre du jour :

